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ARTICLE 8

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Les gestionnaires des parcs de stationnement des établissements de santé disposant d’une 
concession de service garantissent la gratuité du stationnement, pour la durée de l’hospitalisation, 
aux personnes ayant à charge un enfant atteint d’une maladie ou d’un handicap ou victime d’un 
accident d’une particulière gravité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les frais de stationnement dans les établissements de santé constituent une charge injustifiée pour 
les familles confrontées à la maladie grave d’un enfant. Alors même que ces familles subissent une 
baisse de revenus et des dépenses accrues liées aux soins, elles doivent faire face à des coûts 
supplémentaires pour accéder à l’hôpital. Cette situation est d’autant moins acceptable que les 
usagers participent déjà, par l’impôt, au financement du service public hospitalier. Le 
développement de parkings payants, souvent confiés à des opérateurs privés, a conduit à une forme 
de double contribution financière des familles, contraire à l’esprit de solidarité nationale. Cet 
amendement vise à rétablir la gratuité du stationnement dans les établissements publics de santé, de 
manière ciblée, au bénéfice des parents accompagnant un enfant gravement malade. Il s’inscrit dans 
le principe constitutionnel de protection de la santé, garanti par le onzième alinéa du Préambule de 
la Constitution de 1946, et vise à lever un obstacle financier concret à l’accompagnement des 
enfants malades.


